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Communiqué de presse 

 

 

Suravenir affiche de très belles performances des 

profils de mandat d’arbitrage 

 au sein du contrat NaviG’Options  
 

 

Brest, le 13 février 2020. Après l’annonce des rendements de ses fonds en euros, Suravenir, 

filiale d’assurance-vie et de prévoyance du groupe Arkéa souligne les belles performances des 

mandats d’arbitrage disponibles dans NaviG’Options, le contrat d’assurance-vie grand public 

disponible pour les clients des agences des Fédérations du Crédit Mutuel de Bretagne et du 

Sud-Ouest. 

 

Pour rappel, Suravenir annonçait le 24 janvier dernier un rendement de 1,20% pour son fonds en 

euros de l’actif général présent dans l’allocation des mandats d’arbitrage de NaviG’Options, 

fonds en euros qui contribue à leur belle performance en plus d’un contexte favorable en 2019. 

 

NaviG’Options   Performance 2019              Performance  

             depuis sa création 

  

• Profil Prudent :  +3,71%       +1,51%                                                                                          
  

• Profil Equilibre :  +7,70%    +2,01% 

                                                                                               

• Profil Dynamique :                +11,31%    +2,01%                                                                                   

  

• Profil Offensif :                +14,29%    +2,23% 

                                                                                               

 

Suravenir prend conseil auprès de Federal Finance Gestion pour réaliser l’allocation des mandats 

d’arbitrage proposés dans NaviG’Options.  

 

Alain Guelennoc, Directeur Général de Federal Finance Gestion déclare : « Au cours de l’année 

2019, nous avons su saisir les opportunités offertes par les marchés financiers, ce qui permet 

d’afficher de très belles performances sur l’ensemble des profils. Mois après mois, nous avons 

également cherché à protéger les portefeuilles face aux incertitudes qui demeurent dans 

l’environnement ». 

 

Bernard le Bras, Président du Directoire de Suravenir indique : « Dans ce contexte inédit de taux 

proches de 0 voire négatifs, les performances des mandats d’arbitrage prouvent que, plus que 

jamais, confier son épargne à des experts est la solution pour valoriser son capital à long terme ».  
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Nathalie Lavirotte, Directrice Marketing et Expérience Client groupe Arkéa ajoute : « Le service 

de gestion déléguée permet à nos clients de disposer de solutions clé en main pour les 

accompagner au quotidien. Les belles performances des mandats d’arbitrage proposés dans 

NaviG’Options prouvent aujourd’hui que cette offre est une réelle opportunité pour nos clients ». 

 

 

  

 

A propos de Suravenir 

Suravenir est la filiale d’assurance-vie et de prévoyance du groupe Arkéa. Au 31 décembre 2019, 

Suravenir affiche plus de 45 milliards d’euros d’encours gérés en assurance-vie et une collecte brute en 

progression qui s’élève à plus de 4,8 milliards d’euros. Suravenir et ses 305 collaborateurs sont spécialisés 

dans la conception, la fabrication et la gestion de contrats d’assurance-vie et de prévoyance 

commercialisés par un grand nombre de partenaires distributeurs : réseaux bancaires, canal internet, 

conseillers en gestion de patrimoine, courtiers, et autres grands partenaires.  

www.suravenir.fr 

Contact presse : Katell Piriou – 06 21 68 17 91 – katell.piriou@suravenir.fr – @suravenir 

 


